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(54) Connecteur électrique auto-dénudant

(57) L'invention concerne un connecteur (100) auto-
dénudant comportant une partie fixe (101) pourvue d'un
organe métallique (110) comportant au moins une fente
(111) et une partie mobile (120) pour forcer un conduc-
teur électrique isolé dans cette fente et pourvue d'un lo-
gement (121), recevant le conducteur électrique isolé,
qui comporte une première et une seconde parois d'ap-
pui (121A,121B) adaptées à pousser ledit conducteur,
la partie mobile étant déplaçable sur la partie fixe entre
une position d'introduction du conducteur dans ladite
fente et une position d'extraction du conducteur hors de
ladite fente.

Selon l'invention, la partie mobile est apte à prendre
une position intermédiaire entre lesdites positions d'in-
troduction et d'extraction, cette position intermédiaire
étant une position d'attente d'insertion du conducteur
dans ledit logement, et les première et seconde parois
d'appui dudit logement sont espacées l'une de l'autre
d'une distance supérieure à la distance parcourue par
ladite partie mobile entre la position d'introduction et la
position intermédiaire.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE
L'INVENTION

[0001] La présente invention concerne de manière
générale les connecteurs auto-dénudants qui sont ap-
tes à intervenir sur un conducteur électrique isolé, com-
portant, autour d'une âme conductrice, une gaine iso-
lante, sans dénudage préalable de son âme conductri-
ce, pour le relier électriquement à un appareillage élec-
trique quelconque ou à d'autres conducteurs électri-
ques isolés.
[0002] L'invention concerne, plus particulièrement,
un connecteur auto-dénudant comportant d'une part,
une partie fixe pourvue d'un organe métallique compor-
tant au moins une fente de connexion et, d'autre part,
une partie mobile propre à forcer un conducteur électri-
que isolé dans cette fente et pourvue à cet effet d'un
logement, s'étendant en regard de ladite fente, qui est
propre à recevoir le conducteur électrique isolé et qui
comporte une première et une seconde parois d'appui
adaptées à pousser le conducteur électrique isolé intro-
duit dans le logement, la partie mobile étant montée sur
la partie fixe pour être déplacée entre une position d'in-
troduction du conducteur électrique isolé dans la fente
de l'organe métallique et une position d'extraction du
conducteur électrique isolé hors de ladite fente.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] On connaît déjà des documents FR 2 622 362
et FR 2 623 024 des connecteurs auto-dénudants du
type précité dans lesquels le logement de la partie mo-
bile, dénommée barillet, propre à recevoir le conducteur
électrique isolé, est un passage étroit dont le diamètre
est légèrement supérieur à celui du conducteur électri-
que isolé pour permettre son introduction aisée dans le-
dit passage, mais dont les parois d'appui adaptées à
pousser ledit conducteur électrique isolé sont en per-
manence rapprochées de ce dernier.
[0004] De ce fait, dans ces connecteurs, le conduc-
teur électrique isolé reste en permanence solidaire à dé-
placement du barillet qui est adapté à prendre seule-
ment deux positions différentes, à savoir la position de
connexion dans laquelle il introduit le conducteur élec-
trique isolé dans la fente de l'organe métallique et la po-
sition de déconnexion dans laquelle il extrait le conduc-
teur électrique isolé hors de ladite fente.
[0005] Il n'est pas possible alors de connecter sé-
quentiellement plusieurs conducteurs électriques isolés
à l'organe métallique de connexion car pour connecter
un conducteur électrique isolé après un autre on est
obligé de déplacer le barillet depuis sa position de con-
nexion vers sa position de déconnexion ce qui provoque
la déconnexion du premier conducteur électrique isolé
introduit dans la fente de connexion de l'organe métal-
lique.

[0006] Ainsi, dans de tels connecteurs, tous les con-
ducteurs électriques doivent être connectés et/ou dé-
connectés simultanément ce qui n'est pas forcément
aisé pour l'installateur.

OBJET DE L'INVENTION

[0007] Le but de la présente invention est donc de
proposer un nouveau connecteur auto-dénudant qui
présente un faible encombrement et qui permet aisé-
ment, d'une part, de connecter de manière séquentielle
plusieurs conducteurs électriques isolés à un ou plu-
sieurs organes métalliques de connexion, et, d'autre
part, de déconnecter simultanément l'ensemble desdits
conducteurs électriques isolés connectés.
[0008] Plus particulièrement, l'invention propose un
connecteur auto-dénudant tel que défini en introduction,
dans lequel la partie mobile est apte à prendre une po-
sition intermédiaire entre lesdites positions d'introduc-
tion et d'extraction, cette position intermédiaire étant
une position d'attente d'insertion du conducteur électri-
que isolé dans ledit logement, et en ce que les première
et seconde parois d'appui dudit logement sont espacées
l'une de l'autre d'une distance supérieure à la distance
parcourue par ladite partie mobile entre la position d'in-
troduction et la position intermédiaire.
[0009] En d'autres termes, dans le connecteur selon
l'invention, la première paroi d'appui du logement de la
partie mobile est seulement active lors du passage de
ladite partie mobile de ladite position intermédiaire d'at-
tente à ladite position d'introduction pour forcer le con-
ducteur électrique dans ladite fente, et la seconde paroi
d'appui est seulement active lors du passage de ladite
partie mobile de ladite position intermédiaire d'attente à
ladite position d'extraction pour pousser ledit conduc-
teur électrique isolé hors de ladite fente.
[0010] Lorsque la partie mobile du connecteur selon
l'invention passe de la position d'introduction à la posi-
tion intermédiaire d'attente aucune des parois d'appui
n'agit sur le conducteur électrique isolé qui est engagé
à force dans la fente de connexion correspondante de
l'organe métallique de la partie fixe.
[0011] Ainsi, grâce à l'invention, l'installateur peut, de
manière séquentielle, après avoir introduit un premier
conducteur électrique isolé dans une fente de con-
nexion de l'organe métallique, déplacer la partie mobile
pour la positionner en position intermédiaire d'attente
sans toucher à ce premier conducteur et y insérer un
deuxième conducteur électrique isolé pour l'engager à
force dans une autre fente de connexion de l'organe mé-
tallique porté par la partie fixe.
[0012] D'autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses du connecteur auto-dénudant selon l'in-
vention sont les suivantes :

- la fente de connexion est allongée selon une portion
de cercle autour d'un axe et ladite partie mobile est
montée rotative sur ladite partie fixe autour dudit
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axe, les première et seconde parois d'appui dudit
logement étant espacées l'une de l'autre d'un sec-
teur angulaire supérieur au secteur parcouru par la-
dite partie mobile entre la position d'introduction et
la position intermédiaire ;

- la partie mobile se présente sous la forme d'un ca-
pot recouvrant ladite partie fixe, avec une paroi pla-
ne bordée d'une paroi latérale périphérique ;

- ledit logement de la partie mobile débouche sur la
face externe de sa paroi plane ;

- ledit logement de la partie mobile débouche sur la
face externe de sa paroi latérale périphérique ;

- la première paroi d'appui dudit logement comporte
une forme en U dont le fond fait face à l'embouchure
d'une fente de connexion et forme un berceau de
réception du conducteur électrique isolé ;

- la seconde paroi d'appui dudit logement est formée
par la tranche de l'ouverture par laquelle ledit loge-
ment débouche à l'extérieur de ladite partie mobile ;

- ladite seconde paroi d'appui est une paroi droite ;
- la seconde paroi d'appui dudit logement comporte

une forme en U dont le fond forme un berceau de
réception du conducteur électrique isolé ;

- l'organe métallique comporte deux fentes de con-
nexion parallèles pour la connexion de deux con-
ducteurs électriques isolés différents ;

- l'organe métallique présente une forme en U avec
un dos et deux ailes parallèles en regard, chaque
aile comportant au moins une fente de connexion ;

- l'organe métallique comporte, pour la connexion
d'un conducteur électrique isolé, une paire de fen-
tes de connexion parallèles prévues respective-
ment dans les deux ailes parallèles en regard dudit
organe métallique de sorte que ce dernier est apte
à établir à au moins deux endroits différents le long
dudit conducteur électrique le contact avec son
âme conductrice ;

- ladite partie fixe comporte un logement qui accueille
ledit organe métallique et ladite première paroi d'ap-
pui du logement de ladite partie mobile, le fond du
logement de la partie fixe formant le fond du loge-
ment de ladite partie mobile ;

- il est prévu des moyens d'indexation des trois posi-
tions de la partie mobile sur la partie fixe ;

- lesdits moyens d'indexation comprennent sur l'une
des parties fixe et mobile, une série de trois crans
et sur l'autre des parties fixe et mobile une patte
élastique pourvue d'un bourrelet destiné à coopérer
avec les crans ;

- la partie fixe comprend une pluralité d'organes mé-
talliques pour la connexion d'une pluralité de con-
ducteurs électriques isolés et la partie mobile com-
prend en correspondance une pluralité de loge-
ments propres à recevoir une pluralité de conduc-
teurs électriques isolés, chaque logement compor-
tant une première et une seconde parois d'appui
adaptées à pousser chaque conducteur électrique
isolé introduit dans chaque logement ; et

- le connecteur constitue le fond d'un socle d'un ap-
pareillage électrique et le gabarit de la partie mobile
correspond au gabarit dudit socle, la paroi latérale
périphérique de ladite partie mobile étant alignée
avec celle dudit socle lorsque la partie mobile est
positionnée en position d'introduction et étant dé-
calée par rapport à celle dudit socle lorsque ladite
partie mobile est positionnée dans chacune des po-
sitions d'extraction et intermédiaire d'attente.

DESCRIPTION DETAILLEE D'UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0013] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l'invention et
comment elle peut être réalisée.
[0014] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
premier mode de réalisation du connecteur auto-
dénudant selon l'invention ;

- la figure 2A est une vue en perspective de dessous
de la partie mobile d'un deuxième mode de réalisa-
tion du connecteur auto-dénudant selon
l'invention ;

- la figure 2B est une vue en perspective de la partie
fixe du connecteur selon l'invention recevant la par-
tie mobile de la figure 2A ;

- la figure 3 est une vue en perspective assemblée
du deuxième mode de réalisation du connecteur se-
lon l'invention avec sa partie mobile en position in-
termédiaire d'attente ;

- la figure 4 est une vue de détail de la figure 3 avec
un conducteur électrique isolé inséré dans le loge-
ment correspondant de la partie mobile ;

- la figure 5 est une vue en perspective avec une cou-
pe partielle de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective assemblée
du deuxième mode de réalisation du connecteur se-
lon l'invention avec sa partie mobile en position
d'introduction ;

- la figure 7 est une vue de détail de la figure 6 prise
au niveau du conducteur électrique isolé ;

- la figure 8 est une vue en perspective avec une cou-
pe partielle de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en coupe longitudinale de la
figure 8 ;

- la figure 10 est une vue en perspective assemblée
du deuxième mode de réalisation du connecteur se-
lon l'invention avec sa partie mobile en position in-
termédiaire d'attente d'insertion d'un deuxième
conducteur électrique isolé ;

- la figure 11 est une vue de détail de la figure 10 prise
au niveau des deux conducteurs électriques isolés ;

- la figure 12 est une vue en perspective assemblée
du deuxième mode de réalisation du connecteur se-
lon l'invention avec sa partie mobile en position d'in-

3 4



EP 1 603 195 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

troduction du deuxième conducteur électrique
isolé ;

- la figure 13 est une vue de détail de la figure 12
prise au niveau des deux conducteurs électriques
isolés ;

- les figures 14A à 14C représentent vu de dessus le
connecteur de la figure 2 lors des étapes de décon-
nexion des conducteurs électriques isolés ;

- la figure 15 est une vue en perspective éclatée d'un
troisième mode de réalisation du connecteur auto-
dénudant selon l'invention ; et

- la figure 16 est une vue en perspective assemblée
du connecteur de la figure 15.

[0015] En préliminaire, on notera que, d'une figure à
l'autre, les éléments identiques ou similaires des diffé-
rents modes de réalisation de l'invention sont référen-
cés par les mêmes signes de référence et ne seront pas
décrits à chaque fois.
[0016] Sur les figures 1, 2A et 2B, on a représenté
deux variantes d'un connecteur auto-dénudant 100 qui
comporte une partie fixe 101 et une partie mobile 120
déplaçable par rapport à la partie fixe 101.
[0017] La partie fixe 101 est pourvue d'au moins un
organe métallique 110 comportant une fente 111 de con-
nexion et la partie mobile 120 est propre à forcer un con-
ducteur électrique isolé (non représenté sur les figures
1 et 2) dans cette fente 111. La partie mobile 120 est
pourvue à cet effet d'un logement 121, s'étendant en
regard de ladite fente 111, qui est propre à recevoir le
conducteur électrique isolé.
[0018] Avantageusement, le connecteur auto-dénu-
dant 100 constitue le fond d'un socle 1 d'un appareillage
électrique. Il permet de raccorder les conducteurs élec-
triques en provenance du réseau d'alimentation électri-
que audit appareillage électrique.
[0019] Ainsi, ici, la partie fixe 101 comporte trois or-
ganes métalliques 110 identiques pour la connexion de
trois conducteurs électriques isolés, à savoir, un con-
ducteur de phase, un conducteur de neutre et un con-
ducteur de mise à la terre. En correspondance, la partie
mobile 120 comporte trois logements 121 identiques
propres à recevoir les trois conducteurs de phase, de
neutre et de terre à connecter aux trois organes métal-
liques 110.
[0020] Ici, chaque organe métallique 110 constitue
une borne de connexion de l'appareillage électrique.
[0021] Chaque logement 121 de la partie mobile 120
comporte une première et une seconde parois d'appui
121A, 121B ; 121'B adaptées à pousser chaque con-
ducteur électrique isolé introduit dans le logement 121
concerné.
[0022] Comme le montrent les figures 6 et 14C, la par-
tie mobile 120 est montée sur la partie fixe 101 pour être
déplacée entre une position d'introduction du conduc-
teur électrique isolé C dans la fente 111 de l'organe mé-
tallique 110 correspondant (voir figure 6) et une position
d'extraction du conducteur électrique isolé C hors de la-

dite fente (voir figure 14C).
[0023] En outre, avantageusement, selon l'invention,
comme le montrent les figures 3 et 10, la partie mobile
120 est apte à prendre une position intermédiaire entre
lesdites positions d'introduction et d'extraction. Cette
position intermédiaire est une position d'attente d'inser-
tion du conducteur électrique isolé C dans ledit loge-
ment 121 correspondant, et les première et seconde pa-
rois d'appui 121A, 121B ; 121'B de chaque logement
121 sont espacées l'une de l'autre d'une distance supé-
rieure à la distance parcourue par ladite partie mobile
120 entre la position d'introduction (voir figure 6) et la
position intermédiaire (voir figure 3).
[0024] Selon les modes de réalisation représentés
sur les figures, chaque fente 111 de connexion de cha-
que organe métallique 110 est allongée selon une por-
tion de cercle autour d'un axe X et ladite partie mobile
120 est montée rotative sur ladite partie fixe 101 autour
dudit axe X. En outre, les première et seconde parois
d'appui 121A, 121B ; 121'B de chaque logement 121
sont espacées l'une de l'autre d'un secteur angulaire su-
périeur au secteur angulaire parcouru par ladite partie
mobile 120 entre la position d'introduction (voir figure 6)
et la position intermédiaire d'attente (voir figure 3).
[0025] Ici, la partie mobile 120 se présente sous la
forme d'un capot recouvrant ladite partie fixe 101, avec
une paroi plane 120A bordée d'une paroi latérale 120B,
120C périphérique.
[0026] La partie fixe 101 présente une forme globale-
ment cylindrique de révolution autour de l'axe X.
[0027] Selon les modes de réalisation représentés
sur les figures 1, 2A et 2B, la face externe 120B de la
paroi latérale périphérique de la partie mobile 120 suit
le contour polygonal de la face externe 2 du socle 1 de
l'appareillage électrique et la face interne 120C de cette
paroi latérale périphérique présente une forme cylindri-
que de révolution autour de l'axe X de manière à s'ajus-
ter étroitement autour de la face externe cylindrique 1
01A de la partie fixe 101.
[0028] Selon la variante de réalisation représentée
sur les figures 15 et 16, la paroi latérale 120'B périphé-
rique de la partie mobile 120' est une paroi cylindrique
de révolution qui s'ajuste autour de la partie fixe 101' de
sorte qu'elle se place en retrait de la face externe poly-
gonale 2 du socle 1 de l'appareillage électrique.
[0029] La partie mobile 120 est encliquetée sur la par-
tie fixe 101 et, pour le montage à rotation de la partie
mobile 120 sur la partie fixe 101, d'une part, la partie
fixe 101 comporte par exemple en son centre un plot
103 percé d'un conduit de montage 103A, et, d'autre
part, la paroi plane 120A de la partie mobile 120 porte
sur sa face interne, en son centre, un arbre cylindrique
122 destiné à être engagé à rotation libre dans le conduit
de montage 103A de la partie fixe 101.
[0030] En outre, comme le montre plus particulière-
ment les figures 2A et 2B, il est prévu des moyens d'in-
dexation des trois positions (position d'introduction, po-
sition intermédiaire, position d'extraction) de la partie
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mobile 120 sur la partie fixe 101. Ces moyens d'indexa-
tion comprennent ici, à deux endroits diamétralement
opposés de la face externe cylindrique 101A de ladite
partie fixe 101, deux séries de trois crans 1A, 1 B, 1C,
et, en correspondance sur la partie mobile 120, deux
pattes élastiques 123 pourvues chacune d'un bourrelet
123A destiné à coopérer avec les crans 1A, 1B, 1C.
Chaque patte élastique 123 est intégrée dans la face
interne 120C cylindrique de la paroi latérale périphéri-
que de ladite partie mobile 120 de sorte que le bourrelet
123A qu'elle porte fait saillie de ladite face interne 120C.
[0031] Par ailleurs, selon les modes de réalisation re-
présentés sur les figures 1, 2A et 2B, chaque logement
121 de la partie mobile 120 débouche sur la face externe
de sa paroi plane 120A.
[0032] Selon la variante de réalisation du connecteur
100 représentée sur les figures 15 et 16, chaque loge-
ment 121' de la partie mobile 120 débouche sur la face
externe de sa paroi latérale 120'B périphérique.
[0033] Comme le montre en particulier la figure 1,
chaque organe métallique 110 de la partie fixe 101 pré-
sente une forme en U avec un dos 110A et deux ailes
110B parallèles en regard, chaque aile 110B comportant
au moins une fente 111 de connexion pour la connexion
d'un conducteur électrique isolé. Ici, chaque aile 110B
comporte deux fentes 111 de connexion parallèles de
deux conducteurs électriques isolés différents.
[0034] Ainsi, selon l'exemple représenté, chaque or-
gane métallique 110 comporte, pour la connexion d'un
conducteur électrique isolé C, une paire de fentes 111
de connexion parallèles prévues respectivement dans
les deux ailes 110B parallèles en regard dudit organe
métallique 110 de sorte que ce dernier est apte à établir
à au moins deux endroits différents le long dudit con-
ducteur électrique C le contact avec son âme conduc-
trice C1 (voir figure 9).
[0035] Comme le montrent les figures 1, 2B et 15, la
partie fixe 101 ; 101' comporte des logements 102 qui
accueillent les organes métalliques 110. Lesdits loge-
ments 102 sont séparés les uns des autres par des pa-
rois 102A ou des nervures contre lesquelles s'appuient
les dos 110A des organes métalliques 110 (voir figure 5).
[0036] Le fond de chaque logement de la partie fixe
101, 101' forme le fond de chaque logement 121 de la-
dite partie mobile 120.
[0037] Ainsi, selon les modes de réalisation des figu-
res 1 et 2B, les logements 102 de la partie fixe 101 sont
des logements axiaux qui sont répartis autour de l'axe
X et qui débouchent sur la face plane de ladite partie
fixe 101 opposée au socle 1 et faisant face à la paroi
plane 120A de ladite partie mobile 120. Selon le mode
de réalisation des figures 15 et 16, les logements de la
partie fixe 101 sont prévus dans la paroi latérale cylin-
drique de celle-ci.
[0038] Par ailleurs, comme le montrent les figures, la
première paroi d'appui 121A de chaque logement 121
de la partie mobile 120 comporte une forme en U dont
le fond fait face à l'embouchure d'une paire de fentes

111 de connexion de l'organe métallique 110 correspon-
dant et forme un berceau de réception du conducteur
électrique isolé. Ici, pour chaque logement 121 de la
partie mobile 120, la première paroi d'appui 121A com-
porte deux U faisant face aux embouchures des deux
paires de fentes 111 de l'organe métallique 110 corres-
pondant.
[0039] Les logements 102 de la partie fixe 101 logent
lesdites premières parois d'appui 121A des logements
121 de la partie mobile 120.
[0040] La seconde paroi d'appui 121 B, 121'B de cha-
que logement 121 de la partie mobile 120 est formée
par la tranche de l'ouverture par laquelle ledit logement
121 débouche à l'extérieur de ladite partie mobile 120.
[0041] Selon le mode de réalisation du connecteur re-
présenté sur la figure 1, ladite seconde paroi d'appui
121 B est une paroi droite.
[0042] Selon les deux autres modes de réalisation du
connecteur représentés sur les autres figures, la secon-
de paroi d'appui 121'B de chaque logement 121 de la
partie mobile 120 comporte une forme en U dont le fond
forme un berceau de réception du conducteur électrique
isolé C. En particulier, pour chaque logement 121 de la
partie mobile 120, la seconde paroi d'appui 121A com-
porte deux U faisant face aux dos des deux paires de
fentes 111 de l'organe métallique 110 correspondant.
[0043] Avantageusement la partie mobile 120 est réa-
lisée d'une seule pièce par moulage d'une matière plas-
tique rigide et la partie fixe 101 vient de formation avec
le socle 1 pour former une ensemble monobloc. La par-
tie fixe 101 et le socle 1 de l'appareillage électrique sont
également, préférentiellement, réalisés par moulage
d'une matière plastique rigide.
[0044] En référence aux figures 3 à 13 et aux figures
14A à 14C nous allons décrire le fonctionnement en
connexion et en déconnexion du connecteur selon l'in-
vention.
[0045] Sur la figure 3 on a représenté le connecteur
auto-dénudant 100 avec sa partie mobile 120 dans sa
position intermédiaire d'attente. Dans cette position, la
paroi latérale 120B de la partie mobile 120 est décalée
par rapport à celle dudit socle 1. Comme le montre les
figures 4 et 5, dans cette position de la partie mobile
120, l'installateur peut insérer un conducteur électrique
isolé C dans un des logements 121 de la partie mobile
120 de telle sorte qu'il se trouve placé en regard d'une
paire de fentes 111 de connexion d'un organe métallique
110 de la partie fixe 101, orienté perpendiculairement
auxdites fentes. La première paroi d'appui 121A corres-
pondante du logement 121 de la partie mobile 120 qui
forme un berceau de réception dudit conducteur élec-
trique C s'applique autour de la gaine isolante de celui-
ci.
[0046] Puis, comme le montrent les figures 6 à 9, l'ins-
tallateur fait pivoter la partie mobile 120 sur la partie fixe
101 dans le sens des aiguilles d'une montre pour posi-
tionner la partie mobile 120 en position d'introduction.
Lors de ce déplacement de la partie mobile 120, la pre-
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mière paroi d'appui 121A du logement 121 correspon-
dant pousse le conducteur électrique isolé C dans les
fentes 111 de connexion qui attaque la gaine isolante
C2 du conducteur électrique C à deux endroits distincts
de façon à établir le contact électrique avec l'âme con-
ductrice C1 dudit conducteur électrique C. Dans cette
position d'introduction, la paroi latérale 120B de la partie
mobile 120 est alignée avec celle du socle 1.
[0047] Comme le montrent les figures 10 à 12, pour
connecter un autre conducteur électrique isolé C' à un
organe métallique 110 de la partie fixe 101 dudit con-
necteur 100, l'installateur fait pivoter la partie mobile 120
sur la partie fixe 101 dans le sens inverse des aiguilles
d'une montre pour faire passer ladite partie mobile 120
de sa position d'introduction à sa position intermédiaire
d'attente (voir figure 10). Durant ce déplacement la se-
conde paroi d'appui 121'B (destinée à pousser le con-
ducteur C hors de la paire de fente 111 de l'organe mé-
tallique) du logement 121 correspondant n'agit pas sur
le conducteur C déjà introduit dans la paires de fentes
111 d'un organe métallique 110 car la distance séparant
cette seconde paroi d'appui 121'B de la première paroi
d'appui 121A est supérieure à la distance parcourue par
la partie mobile 120 entre la position d'introduction et la
position intermédiaire d'attente. De ce fait, avantageu-
sement, l'installateur place la partie mobile 120 en po-
sition intermédiaire d'attente sans que celle-ci ne pro-
voque la déconnexion du conducteur électrique C déjà
connecté.
[0048] Il peut alors insérer le deuxième conducteur
électrique isolé C' dans le logement 121 de la partie mo-
bile 120 placée en position intermédiaire d'attente (voir
figures 10 et 11) puis faire pivoter cette partie mobile
120 vers la position d'introduction pour forcer ce deuxiè-
me conducteur C' dans la paire de fentes 111 corres-
pondantes sans toucher au premier conducteur C déjà
connecté (voir figures 12 et 13).
[0049] Sur les figures 14A à 14C on a représenté les
étapes de déconnexion des conducteurs électriques
isolés C, C'. À partir de la position d'introduction (voir
figure 14A) dans laquelle les deux conducteurs électri-
ques sont introduits à force dans les paires de fentes
111 correspondantes, l'installateur fait pivoter la partie
mobile 120 sur la partie fixe 101 pour la faire passer tout
d'abord en position intermédiaire d'attente (voir figure
14B), puis au-delà de cette position, en position d'ex-
traction (voir figure 14C). La seconde paroi d'appui
121'B dédiée à la déconnexion n'agit pas sur les con-
ducteurs C, C' lors du passage de la partie mobile 120
de sa position d'introduction à sa position d'intermédiai-
re. Ce n'est que lorsque la partie mobile 120 passe de
la position intermédiaire d'attente à la position d'extrac-
tion que cette seconde paroi d'appui 121'B prend appui
sur la gaine isolante de ces conducteurs C, C' pour les
pousser ou les extraire hors des fentes 111 de l'organe
métallique (voir figure 14C). Dans cette position d'ex-
traction, la paroi latérale 120B de la partie mobile 120
est encore plus décalée par rapport à celle du socle 1.

[0050] La présente invention n'est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et représentés, mais
l'homme du métier saura y apporter toute variante con-
forme à son esprit.

Revendications

1. Connecteur (100) auto-dénudant comportant d'une
part, une partie fixe (101) pourvue d'un organe mé-
tallique (110) comportant au moins une fente (111)
de connexion et, d'autre part, une partie mobile
(120) propre à forcer un conducteur électrique isolé
dans cette fente et pourvue à cet effet d'un loge-
ment (121), s'étendant en regard de ladite fente, qui
est propre à recevoir le conducteur électrique isolé
et qui comporte une première et une seconde pa-
rois d'appui (121A,121B) adaptées à pousser le
conducteur électrique isolé introduit dans le loge-
ment, la partie mobile (120) étant montée sur la par-
tie fixe (101) pour être déplacée entre une position
d'introduction du conducteur électrique isolé dans
la fente de l'organe métallique et une position d'ex-
traction du conducteur électrique isolé hors de ladi-
te fente, caractérisé en ce que la partie mobile
(120) est apte à prendre une position intermédiaire
entre lesdites positions d'introduction et d'extrac-
tion, cette position intermédiaire étant une position
d'attente d'insertion du conducteur électrique isolé
dans ledit logement (121), et en ce que les premiè-
re et seconde parois d'appui (121A,121B) dudit lo-
gement (121) sont espacées l'une de l'autre d'une
distance supérieure à la distance parcourue par la-
dite partie mobile (120) entre la position d'introduc-
tion et la position intermédiaire.

2. Connecteur (100) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la fente (111) de connexion est
allongée selon une portion de cercle autour d'un
axe (X) et ladite partie mobile (120) est montée ro-
tative sur ladite partie fixe (101) autour dudit axe
(X), les première et seconde parois d'appui (121A,
121 B) dudit logement (121) étant espacées l'une
de l'autre d'un secteur angulaire supérieur au sec-
teur parcouru par ladite partie mobile (120) entre la
position d'introduction et la position intermédiaire.

3. Connecteur (100) selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que la partie mobile (120)
se présente sous la forme d'un capot recouvrant la-
dite partie fixe (101), avec une paroi plane (120A)
bordée d'une paroi latérale périphérique (120B,
120C).

4. Connecteur (100) selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que ledit logement (121) de la partie
mobile (120) débouche sur la face externe de sa
paroi plane (120A).
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5. Connecteur (100) selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que ledit logement (121') de la partie
mobile (120') débouche sur la face externe de sa
paroi latérale périphérique (120'B).

6. Connecteur (100) selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première
paroi d'appui (121A) dudit logement (121) comporte
une forme en U dont le fond fait face à l'embouchure
d'une fente (111) de connexion et forme un berceau
de réception du conducteur électrique isolé.

7. Connecteur (100) selon l'une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce que la seconde paroi d'appui
(121B ; 121'B) dudit logement (121) est formée par
la tranche de l'ouverture par laquelle ledit logement
débouche à l'extérieur de ladite partie mobile.

8. Connecteur (100) selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que ladite seconde paroi (121B) d'ap-
pui est une paroi droite.

9. Connecteur (100) selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que la seconde paroi d'appui (121'B)
dudit logement (121) comporte une forme en U dont
le fond forme un berceau de réception du conduc-
teur électrique isolé.

10. Connecteur (100) selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'organe mé-
tallique (110) comporte deux fentes (111) de con-
nexion parallèles pour la connexion de deux con-
ducteurs électriques isolés différents (C, C').

11. Connecteur (100) selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'organe mé-
tallique (110) présente une forme en U avec un dos
(110A) et deux ailes (110B) parallèles en regard,
chaque aile (110B) comportant au moins une fente
(111) de connexion.

12. Connecteur (100) selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que l'organe métallique (110) compor-
te, pour la connexion d'un conducteur électrique
isolé, une paire de fentes (111) de connexion paral-
lèles prévues respectivement dans les deux ailes
(110A) parallèles en regard dudit organe métallique
de sorte que ce dernier est apte à établir à au moins
deux endroits différents le long dudit conducteur
électrique le contact avec son âme conductrice.

13. Connecteur (100) selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite partie
fixe (101) comporte un logement (102) qui accueille
ledit organe métallique (110) et ladite première pa-
roi d'appui (121A) du logement (121) de ladite partie
mobile (120), le fond du logement (102) de la partie
fixe formant le fond du logement (121) de ladite par-

tie mobile (120).

14. Connecteur (100) selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il est prévu des
moyens d'indexation des trois positions de la partie
mobile sur la partie fixe.

15. Connecteur (100) selon la revendication 14, carac-
térisé en ce que lesdits moyens d'indexation com-
prennent sur l'une des parties fixe et mobile, une
série de trois crans (1A, 1B, 1C) et sur l'autre des
parties fixe et mobile une patte élastique (123) pour-
vue d'un bourrelet (123A) destinée à coopérer avec
les crans (1A, 1B, 1C).

16. Connecteur (100) selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la partie fixe
(101) comprend une pluralité d'organes métalliques
(110) pour la connexion d'une pluralité de conduc-
teurs électriques isolés et la partie mobile (120)
comprend en correspondance une pluralité de lo-
gements (121) propres à recevoir une pluralité de
conducteurs électriques isolés, chaque logement
comportant une première et une seconde parois
d'appui (121A,121B) adaptées à pousser chaque
conducteur électrique isolé introduit dans chaque
logement.

17. Connecteur selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'il constitue le fond
d'un socle (1) d'un appareillage électrique et le ga-
barit de la partie mobile (120) correspond au gabarit
dudit socle (1), la paroi latérale périphérique (120B)
de ladite partie mobile (120) étant alignée avec celle
dudit socle lorsque la partie mobile (120) est posi-
tionnée en position d'introduction et étant décalée
par rapport à celle dudit socle (1) lorsque ladite par-
tie mobile (120) est positionnée dans chacune des
positions d'extraction et intermédiaire d'attente.
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